
 

 
 

 

 

Vous avez récemment décidé de nous faire confiance en inscrivant vos personnels sur l’une de nos formations IATA sur le 
transport de marchandises dangereuses (IATA DGR). 
Depuis le 1er janvier 2023, les Instructions Techniques de l’OACI rendent obligatoire la formation sur le transport des 
marchandises dangereuses par air (DGR) selon l’approche CBTA (formation et évaluation basées sur les compétences)  Le 
concept de CBTA est également repris et développé dans le DGR de l’IATA. 
La Réglementation précise que l’employeur est responsable de déterminer les besoins en formation de ses personnels 
et de s’assurer qu’ils peuvent atteindre le niveau de compétence nécessaire pour remplir leurs fonctions.  
«3.1.1 Un programme de formation comprend, entre autres, la méthode de conception, la formation, l’évaluation, les 
qualifications et compétences des formateurs et autres employés, les dossiers de formation et l’évaluation de son efficacité. 
Les employeurs doivent déterminer la raison d’être et l’objectif du programme de formation axée sur les compétences 
d’après les fonctions dont leur personnel est responsable ». (« Orientations concernant la formation sur les marchandises 
dangereuses, Edition 1 ») 

 
Ces missions peuvent cependant être confiées à des organismes de formation certifiés CBTA. 
«3.1.4 Il arrive que certains employeurs fassent appel à des tiers pour la mise en œuvre complète du programme de 
formation ou seulement certains cours. Cette approche peut être celle qui convient le mieux à des employeurs n’ayant pas 
les ressources pour former leur personnel en interne. Si la formation est externalisée, les employeurs sont quand même 
responsables de déterminer les besoins en formation de leurs employés, de s'assurer qu'ils peuvent atteindre le niveau de 
compétence nécessaire pour remplir leurs fonctions et évaluer dans quelle mesure le programme et/ou le cours donné par 
le fournisseur de formation tiers peut répondre aux besoins avant d'un choisir un. » (« Orientations concernant la formation 
sur les marchandises dangereuses, Edition 1 ») 

 
Dans ce cadre, et afin de vous aider au mieux, notre centre de formation agréé CBTA par l’IATA vous propose de choisir*: 
 

1. Soit des programmes certifiés basés sur des fonctions prédéfinies dans la Réglementation et qui répondent à la 

plupart des besoins déjà identifiés par nos clients. (« option 1 ») complétés éventuellement par un ou plusieurs 

modules complémentaires (« modules complémentaires »). 

2. Soit une formation entièrement personnalisée à partir de notre outil d’aide à la décision basé sur le tableau des 

tâches de la Réglementation (« option 2 ») complétée éventuellement par un ou plusieurs modules 

complémentaires (« modules complémentaires »). 

*Afin d’être conforme aux nouvelles dispositions réglementaires et pour nous permettre de vous proposer la formation 
la plus adaptée, vous devrez choisir entre l’option 1 et l’option 2 pour valider vos besoins. 

 

 
 
 
 
 
 

Définition des besoins de formation CBTA  

(Formation IATA-DGR) 



 

 
 

 

 
 

 OPTION 1 

 
Un des programmes prédéfinis ci-dessous est adapté à la fonction et aux tâches de vos employés et 

vous convient. Nous vous invitons alors à matérialiser simplement votre choix en cochant ci-dessous 

la case correspondant à la formation de base ou de recyclage de votre choix. 

Ces programmes peuvent être complétés par des modules spécifiques indiqués plus bas. (Ex : 

radioactif ou Piles et batteries au Lithium) 

 

□ Tableau 7.1.A Personnel chargé de préparer des expéditions de marchandises dangereuses  
Expéditeurs, transitaires BASE (ex Catégorie 1 ou 3) - 4 jours 

□ Tableau 7.1.A Personnel chargé de préparer des expéditions de marchandises dangereuses  
Expéditeurs, transitaires RECYCLAGE (ex Catégorie 1 ou 3) – 2 jours 

□ Tableau 7.1.A Personnel chargé de préparer des expéditions de marchandises dangereuses  
Emballeurs BASE/RECYCLAGE (ex Catégorie 2) 2 jours 

□ Tableau 7.3.A Personnel chargé de traiter ou d'accepter des expéditions de marchandises dangereuses  
Transitaires, agent de handling BASE (ex Catégorie 6) 4 jours 

□ Tableau 7.3.A Personnel chargé de traiter ou d'accepter des expéditions de marchandises dangereuses  
Transitaires, agent de handling RECYCLAGE (ex Catégorie 6) 2 jours 

□ Tableau 7.4.A Personnel chargé de manutentionner le fret dans un entrepôt, de charger et décharger des UC, 
et de charger et décharger des compartiments de fret des avions  
Manutentionnaires, bagagistes BASE/RECYCLAGE (ex Catégorie 5 ou 8) 1 jour 

□ Tableau 7.10.A Personnel chargé du contrôle de sécurité (bagages, fret et courrier des passagers et des 
membres d'équipage)  
Agent de sûreté/sécurité BASE/RECYCLAGE (ex Catégorie 12) 0.5 jour 

 
*Chaque module donne lieu à une évaluation et une attestation IATA SDA sécurisé (QR code) est délivrée si le quorum 
est atteint. 
 
 
 
 



 

 
 

 

 

 FORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 
Notre centre vous propose également de compléter votre formation* et d’acquérir des compétences 
supplémentaires ou de les consolider avec un ou plusieurs des modules spécifiques suivants (cochez 
simplement le ou les modules de votre choix): 
 

 RAD - Matières Radioactives 

(Niveau Débutants : 2 jours/ Niveau Intermédiaire : 1jour) 

 LIBAT - Traitement des piles et batteries au Lithium -  

(Niveau Débutants : 2 jours/ Niveau Intermédiaire : 1jour) 

 ID8000 - Produits de consommation 0.5 jour 

 UN3373 - Envoi de matières infectieuses (Catégorie B) 0.5 jour 

 RIS - Envoi de matières infectieuses (Catégorie A et B) 

(Niveau Débutants : 2 jours/ Niveau Intermédiaire : 1jour) 
 

 
*Si un employeur souhaite réaliser une formation complémentaire hors fonctions prédéfinies, une évaluation 
systématique a lieu. Une attestation de réussite sera également délivrée par l’organisme si le quorum est atteint. 
  



 

 
 

 

 

 OPTION 2  
(FORMATION REALISEE EN INTRA UNIQUEMENT) 

 

Dans le cas UNIQUEMENT où vous voudriez définir vos besoins particuliers directement à partir des 
tâches et sous-tâches définies dans la Réglementation, merci de compléter le tableau suivant pour 
prendre en compte vos besoins lors de la formation. 
Notez que la formation entièrement personnalisée établie à partir de cet outil va répondre à vos besoins 
spécifiques et peut donc s’éloigner significativement des fonctions prédéfinies dans la Réglementation. 
Une formation sur mesure devra alors vous êtes proposée pour nous permettre d’ajuster les outils de 
formation et d’évaluation à vos besoins. (Cette formation pourra se dérouler dans nos locaux ou en INTRA. 
N’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseignements) 
 

INSTRUCTIONS 

Cochez la rubrique correspondante (« à conserver », « à retirer ») pour les tâches et sous-tâches que 
vous souhaitez inclure dans la formation de vos personnels ou au contraire que vous ne souhaitez pas 
prendre en compte. 
IMPORTANT : Notez que l’analyse de vos besoins doit correspondre aux indications portées sur votre 

programme de formation. 
 

Tâches (0 à 7) / Sous-tâches (ST 0 à 7) 
Tâches 

Adaptées 
(a conserver) 

Tâche non 
pertinente 
(à retirer) 

0 - Compréhension des principes de base des marchandises dangereuses * x  

ST 0.1 Déterminer l'applicabilité des marchandises dangereuses x  

ST 0.2 Comprendre les restrictions générales x  

ST 0.3 Identifier les rôles et responsabilités x  

ST 0.4 Comprendre l'importance de la classification et de l'emballage x  

ST 0.5 Comprendre la communication des dangers x  

ST 0.6 Se familiariser avec les interventions d'urgence de base x  
 

1 - Classification des marchandises dangereuses   

ST 1.1 Évaluer la matière ou l’objet en fonction des critères de classification   

ST 1.2 Déterminer la description des marchandises dangereuses   

ST 1.3 Prendre connaissance des dispositions particulières   
 

2 - Préparation d'une expédition de marchandises dangereuses   

ST 2.1 Évaluer les options d’emballage y compris les quantités maximales   

ST 2.2 Appliquer les prescriptions d’emballage   

ST 2.3 Apposer les marques et étiquettes   

ST 2.4 Évaluer s’il faut utiliser un suremballage   

ST 2.5 Préparer la documentation   



 

 
 

 

 

3 - Traitement/acceptation du fret   

ST 3.1 Passer en revue les documents   

ST 3.2 Examiner les colis   

ST 3.3 Exécuter les procédures d’acceptation   

ST 3.4 Traiter/accepter du fret autre que des marchandises dangereuses   
 

4 - Gestion du préchargement du fret   

ST 4.1 Planifier le chargement   

ST 4.2 Préparer le chargement pour l’aéronef   

ST 4.3 Émettre une NOTOC   

 
 

5 - Acceptation des bagages des passagers et des membres d’équipage   

ST 5.1 Traiter les bagages   

ST 5.2 Accepter les bagages   
 

6 - Transport du fret /des bagages   

ST 6.1 Charger l'aéronef   

ST 6.2 Gérer les marchandises dangereuses avant et pendant le vol   

ST 6.3 Décharger l'aéronef   
 

7 - Collecte des données de sécurité   

ST 7.1 Signaler les accidents concernant des marchandises dangereuses   

ST 7.2 Signaler les incidents concernant des marchandises dangereuses   

ST 7.3 Signaler les cas de marchandises dangereuses non déclarées / mal déclarées   

ST 7.4 Signaler les événements concernant des marchandises dangereuses   

*module obligatoire commun à tous les cours 
 
 

 FORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 
Notre centre vous propose également de compléter votre formation* et d’acquérir des compétences 
supplémentaires ou de les consolider avec un ou plusieurs des modules spécifiques suivants (cochez 
simplement le ou les modules de votre choix) : 

 RAD - Matières Radioactives 

(Niveau Débutants : 2 jours/ Niveau Intermédiaire : 1jour) 

 LIBAT - Traitement des piles et batteries au Lithium -  

(Niveau Débutants : 2 jours/ Niveau Intermédiaire : 1jour) 

 ID8000 - Produits de consommation 0.5 jour 

 UN3373 - Envoi de matières infectieuses (Catégorie B) 0.5 jour 



 

 
 

 

 

 RIS - Envoi de matières infectieuses (Catégorie A et B) 

(Niveau Débutants : 2 jours/ Niveau Intermédiaire : 1jour) 
 
*Si un employeur souhaite réaliser une formation complémentaire hors fonctions prédéfinies, une évaluation 
systématique a lieu. Une attestation de réussite sera également délivrée par l’organisme si le quorum est atteint. 

 


